
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date ________________________ 
 

Liberté pour Raif Badawi 

Votre Excellence, 

Raif Badawi a été condamné à 10 années d’emprisonnement en mai 2014, après avoir lancé un 
site Internet de débat politique et social en Arabie saoudite. Il comparaissait pour la création du 
site « Libéraux saoudiens » et insultes à l’islam. Sa peine a été assortie d’une sanction de 1000 
coups de fouet, de l’interdiction de quitter le pays pendant dix ans et de l’interdiction 
d’apparaître dans les médias. 
 
Les charges retenues contre lui concernaient des articles dans lesquels il critiquait les autorités 
religieuses saoudiennes, ainsi que des écrits d’autres personnes publiés sur son site. Le 
parquet voulait le faire juger pour « apostasie » (abjuration de la foi), une infraction passible de 
la peine de mort. 

Je vous demande : 

 d’abandonner toutes les charges retenues contre lui et d’annuler sa peine;   

 de renoncer à l’exécution de la peine de flagellation. 

 

Dans cette attente, je vous prie de recevoir, votre Excellence, l’expression de ma plus haute 
considération. 

 

 

________________________________ 

 

His Majesty King Abdullah bin Abdul 
Aziz Al-Saud 
The Custodian of the two Holy Mosques 
Office of His Majesty The King 
Royal Court 
Riyadh 
Arabie Saoudite 

Expéditeur: 

_________________________

_________________________ 

_________________________

_________________________ 

_________________________

__ 

_________________________

__ 

 

Copie: 
Ambassade de l’Arabie Saoudite, Kramburgstr. 12, 3006 Berne 


